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CONSEIL MUNICIPAL DU   14 septembre 2015
Délibération n° D-2015-286

Direction des Finances Budget de la régie à autonomie financière Energies 
Renouvelables - Affectation de résultats 2014

Monsieur Alain GRIPPON, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Vu l’article 2311-5 du Code général des collectivités territoriales

Vu l’avis du Conseil d’exploitation de la régie à autonomie financière Energies Renouvelables en date du
3 septembre 2015.

Après  avoir  pris  connaissance  des  comptes  administratifs  2014  du  budget  de  la  régie  à  autonomie
financière Energies Renouvelables et vérifié la conformité avec les comptes de gestion, il est proposé au
Conseil municipal de procéder à l’affectation du résultat de clôture de fonctionnement de l’exercice 2014
comme présenté ci-dessous.

I - Rappel des principes

1 - L’arrêté des comptes 2014 permet de déterminer :

- le  résultat  2014  de  la  section  d’exploitation.  Ce  résultat  est  constitué  par  le  résultat  comptable
constaté à la clôture de l’exercice (recettes moins dépenses), augmenté du résultat 2014 reporté de la
section de d’exploitation (compte 002) ;

- le solde d’exécution 2014 de la section d’investissement ;
- les restes à réaliser en investissement qui seront reportés au budget de l’exercice 2015.

2 - Le résultat cumulé de la section d’exploitation excédentaire constaté à la clôture de l’exercice 2014
doit servir par ordre de priorité :

- pour le montant des plus-values nettes de cessions d’éléments d’actifs (différence des titres émis
sur le compte 775 et celui des mandats émis sur le compte 675), au financement des dépenses
d’investissement (recette sur le compte 1064 « réserves réglementées) ;

-  pour le surplus, à la couverture du besoin en financement de la section d’investissement apparu
à la clôture de l’exercice précédent et diminué du montant des plus-values de cessions d’éléments
d’actifs. Le besoin en financement de la section d’investissement est obtenu par la différence entre
les  dépenses  d’investissement  de  l’exercice  2014,  majorées  du  déficit  d’investissement  2014
reporté et les recettes propres à l’exercice 2014 majorées de la quote-part de l’excédent 2014 de
fonctionnement affecté en investissement en 2014.

La nomenclature M 4 précise que le  besoin  en financement  de la  section d’investissement  doit  être
corrigé des restes à réaliser de cette section en dépenses et en recettes.

3 - Le solde du résultat de la section d’exploitation, s’il est positif, peut, selon la décision de la présente
assemblée, être affecté à la section d’investissement et/ou à la section d’exploitation pour permettre par
ordre de priorité :

- l’apurement d’un éventuel déficit de fonctionnement antérieur (dans le cas où l'exercice précédent
s'est soldé par un déficit de fonctionnement reporté en dépenses sur le compte 002). Cet apurement
s'effectuera automatiquement dès lors qu'on additionnera le résultat de l'exercice et le solde antérieur
reporté pour obtenir le résultat cumulé ;

- à la couverture du besoin de financement de la section d'investissement, par inscription d'une recette
d'investissement au compte 1068 ;

- le reliquat, s'il existe, est affecté au choix de l'assemblée délibérante, soit en investissement (mise en
réserve  complémentaire  au  compte  1068),  soit  en  fonctionnement  (excédent  antérieur  reporté,  
compte  002),  soit  en  mixant  les  deux  possibilités.  Il  est  possible  également  de  procéder
exceptionnellement à un reversement à la collectivité de rattachement à la seule condition que ce
dernier ne soit  pas nécessaire au financement des dépenses d’exploitation ou d’investissement à
court terme du SPIC.



Les tableaux d’affectation des résultats ci-après détaillent ces opérations.

II - Affectation du résultat 

Constatant  que  le  compte  administratif  du  budget  de  la  régie  à  autonomie  financière  Energies
Renouvelables présente le résultat suivant :

Section d'Exploitation Section d'investissement

Recettes 8 757,63 € Recettes 61 202,54 €

Dépenses 9 796,29 € Dépenses 63 183,91 €

Résultat de l'exercice -1 038,66 € Résultat de l'exercice -1 981,37 €

Résultat antérieur -5 614,32 € Résultat antérieur 14 887,08 €

Résultat cumulé -6 652,98 € Résultat cumulé 12 905,71 €

  Restes à réaliser nets (Reports) 21 493,00 €

  Résultat net de l’investissement 34 398,71 €

Résultat net cumulé 27 745,73 €

Il est proposé d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

Affectation résultat 2014  
Fonctionnement  
Résultat de fonctionnement reporté (ligne budgétaire 002) -6 652,98 €
  

Ce résultat sera compensé par une réduction des dépenses nettes qu’il est proposé 
d’inscrire au budget supplémentaire

-6 652,98 €

  
Investissement  
Résultat d'investissement reporté (ligne budgétaire 001) 12 905,71 €
Excédent de fonctionnement capitalisé (compte 1068) 0,00 €
  
Ce résultat sera compensé  
- d'une part par l'excédent net des reports 21 493,00 €
- d'autre part par une réduction des dépenses qu’il est proposé d’inscrire au budget 
supplémentaire

-34 398,71 €

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  résorber  le  déficit  de  fonctionnement  du  budget  de  la  régie  à  autonomie  financière  Energies
Renouvelables sur l’exercice budgétaire 2015.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Alain GRIPPON 


